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Les guerriers ont reglé ce qu'il faillait faire pour que le

billage fut bien; Les grands Chefs leur ont pour cela leur

pouvoirs afin qu’ils fissent comme ils l’entendraient. Ils

ont donc décidé et passé en loi, que les Blancs ne prendre

¬ient plus de bois sur la seigneurie, qu'ils ne pourraient

plus en acheter ni en charvoyer à motie même ceux qui

sont fermiers des Sauvages n'en prendront pas non plus ils le

feront venir d'allieurs pour se chauffer parceque notre

bois, démierue tropt vite, et puis ce sera une raison pour

qu'ils s'en aillent allieurs, parceque ces blancs nous écrassent

donc les individus sauvages du village qui vendront du bois

au blancs, payeront Cinq piashe d'amande celu qui décou-

vrira que pareille vente à êté faite aura pour lui deux

piasthe sur les cinq xxxx qui seront payées par le

vendeur, Il ont reglé encore que les blancs qui font du sucre

pour les Sauvages ne pourront se servir que du bois qui est à

terre, defendre aucun arbre debout le deliquant payera

5 pastres, d'amande s'en les quelles le delateur en aura deux

pour lui, si le vendeur de bois aime mieux plaider que

de payer les cinq peustre, les guerrier sont prets à plaider

avec lui et les chefs payeront les dépenses du procès, si

les guerriers gagnent, l’argent gagné sera remis aux Chep-

Ils ont réglé encore que les blancs qui ont jusqu’a des

oies, renverront hors du village tous leurs animaux, qu’ils

ne seront plus pacager dans notre commune.

Thomas Tichatekon    ci-contre les signature des chefs

Martin Kanasontie  qui ont approuvé et Sanctionnée ce

Thomas Sakachetsta qui dessus, en nous dissant-Courage

J'Bpt Saonwentsosane agissée à votre pensée est bonne, c'est

Pierre oronhiakenrat tout.

Pierre Schasenrate

Charles Osanoron

Ici mon Fère nous mettons le noms des blanc

qui gâtent notre village, jusqu’a être pour

nous un obstacle à l’accomplisement de nous devoirs

religieux nous te prions donc, nous les guerriers,

de les faire
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